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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les
disparitions forcées
Question écrite n° 121361

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann prie M. le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de mettre en oeuvre, afin de favoriser l'entrée en vigueur de la Convention internationale pour la
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, adoptée par l'assemblée générale des
Nations unies, le 20 décembre dernier.
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